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     Objectifs
L’objectif est de permettre au jeune lauréat français d’acquérir une expérience professionnelle 

à l’international par la réalisation d’un projet de coopération franco-québécoise dans le 

domaine de l’artisanat d’art. Ce projet sera développé au cours d’un séjour au Québec de 1 

à 3 mois.

    Conditions de participation
Le concours s’adresse aux :
• étudiants

• demandeurs d’emploi

• jeunes professionnels ou artisans, justifiant d’au minimum un an d’expérience dans l’un des 

métiers d’art

Pour concourir,  il faut :
• être diplômé ou en cours de formation dans l’un des métiers d’art

• être âgé de 18 à moins de 35 ans au 31/01/2008

• être de nationalité française.

NB - le candidat a la possibilité de se présenter plusieurs fois au Prix tant qu’il n’est pas 

lauréat.

     Formes de projet
Il peut s‘agir : 

• de compléter sa formation par un stage de perfectionnement chez un artisan d’art ou une 

entreprise de son choix (identifié avant le départ).

• ou de concrétiser un partenariat commercial avec des professionnels québécois dans le 

domaine des métiers d’art (sur la base d’un programme de rencontres formalisé avant le 

départ).

Dans les deux cas, une fois le séjour effectué, le bilan devra être développé sous la forme d’un 

rapport de stage, dont un exemplaire sera transmis à la SEMA et un autre à l’OFQJ.

La liste des métiers d’art est consultable sur le site : 

www.metiersdart-artisanat.com/les_metiers_d_art/accueil.htm

Pour les professionnels de 35 ans et plus, installés depuis plus d’un an, qui souhaitent 

développer un partenariat commercial, il existe le Prix France Québec, professionnels des 

métiers d’art organisé conjointement par la SEMA en France et la SODEC au Québec.

www.metiersdart-artisanat.com/sema/s7_prix_quebec_cond.htm



Il s’agit d’un stage de formation
• un curriculum vitae

• un porte folio présentant des œuvres 

originales 

• une lettre de motivation précisant votre 

parcours scolaire et/ou  professionnel, 

la nature de votre travail et la ou les 

techniques recherchées 

• une présentation exhaustive de votre 

projet et de vos objectifs, accompagnée du 

programme détaillé du séjour

• un budget détaillé prévisionnel 

• la lettre d’accueil de l’entreprise 

québécoise et tout document présentant 

votre organisme ou celui qui vous accueille

      Sélection
Seuls les dossiers complets et témoignant d’un échange actif entre les partenaires français et 

québécois seront retenus pour la sélection.

La sélection des dossiers sera effectuée par un jury composé des représentants de la SEMA, 

de la SODEC et de l’OFQJ, de professionnels et d’institutionnels des métiers d’art. Le jury se 

réunira dans les 4 semaines qui suivent la date de dépôt des candidatures (31 janvier 2007). 

Les résultats du Jury seront communiqués à tous les lauréats par courrier.

    Récompense
Pour concrétiser son projet lors d’un séjour professionnel au Québec, d’une durée de 1 à 3 

mois, le lauréat recevra la somme d’une valeur de 3000 € allouée comme suit : 

. une dotation de 1500 € allouée par la SEMA : 1000 € avant le départ et 500 € à la validation 

du rappport de stage par le directeur général de la SEMA.

Le contenu de ce rapport sera déterminé par le lauréat avant son départ, conformément aux 

exigences de la SEMA et de l’OFQJ. Le rapport final, selon les souhaits du lauréat, pourra être 

diffusé ou rester confidentiel.

. un soutien logistique et des prestations en nature équivalentes à la somme de 1500 € alloués 

par  l’OFQJ (billet d’avion aller-retour Paris Montréal, accueil, première nuit d’hébergement à 

Montréal, assurances et permis de travail si nécessaire…) La somme restante sera remise au 

lauréat en indemnités de subsistance).

. accueil personnalisé par la SODEC.

Le séjour s’effectuera au minimum trois mois après la tenue du jury et jusqu’à 12 mois 

après l’obtention du prix.

Il s’agit d’un partenariat commercial
• un curriculum vitae

• un porte folio présentant des œuvres 

originales 

• une lettre de motivation précisant votre 

parcours scolaire et/ou  professionnel, 

la nature de votre travail et la nature des 

partenariats recherchés

• une présentation exhaustive de votre 

projet et de vos objectifs accompagnée du 

programme détaillé du séjour

• un budget détaillé prévisionnel

• tout document présentant votre organisme 

ou celui qui vous accueille, accompagné 

de la correspondance avec le ou les parte-

naires québécois

   

Pièces à fournir
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Adressez votre dossier complet

(dossier de candidature et pièces justificatives)

AVANT LE 31 JANVIER 2008
SEMA, à l’attention de Camille BIDAUT

23 avenue Daumesnil 75012 Paris - tél. 01 55 78 86 10

mail : bidaut@eurosema.com

         La SEMA 
La SEMA est une association d’utilité publique sous tutelle du Secrétariat d’Etat aux entre-

prises et au commerce extérieur.

Elle a pour mission d’informer et de promouvoir les métiers d’art en France 

et à l’International.

SEMA

23, avenue Daumesnil 75012 Paris

Tél.  01 55 78 85 85 fax   01 55 78 86 15

www.metiersdart-artisanat.com

         L’OFQJ
L’OFQJ est un organisme bi-gouvernemental implanté en France et au Québec.

Il a pour mission de contribuer au rapprochement des jeunesses française et québécoise. 

Les programmes se concentrent aujourd’hui sur le développement et le perfectionnement 

professionnels, dans les domaines économique, culturel et social, tout en favorisant les 

découvertes interculturelles et le maillage des réseaux.

OFQJ France

11, passage de l’Aqueduc 93200 Saint-Denis

Tél.  01 49 33 28 50 fax   01 49 33 28 88

www.ofqj.org

Matthieu RAIKEM, Lauréat du prix Prix France-Québec jeune talent 

des métiers d’art, OFQJ-SEMA 2007 effectuera un stage en technique 

du verre soufflé au Québec, durant 3 mois, au sein de la coopérative 

de solidarité L’Atelier des Arts du feu au Saguenay Lac Saint-Jean. 

«Travailler la fluidité de la matière dans l’espace hypnotise ! Dompter 

cette masse en fusion, l’orienter, la diriger, la contraindre et obtenir sa 

création... quel bonheur !»

Inspiré de Constantin Brancusi et de ses colonnes sans fin, Mathieu 

RAIKEM apporte un regard différent sur la matière. Brancusi donnait 

la forme, il essaie d’apporter un supplément ...  la lumière !  


